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iii) les conditions d'emploi à bord et les arrangements relatifs à la vie à bord, dans
la mesure où, à son avis, ils ne sont pas couverts par des conventions
collectives ou déterminés par des tribunaux compétents d'une façon qui lie de
la même manière les armateurs et les gens de mer intéressés;

et à vérifier que les dispositions d'une telle législation équivalent, dans l'ensemble,
aux conventions ou aux articles de conventions auxquels il est fait référence dans
l'annexe à la présente convention, pour autant que le Membre ne soit pas
autrement tenu de donner effet aux conventions en question;

b) à exercer effectivement sa juridiction ou son contrôle sur les navires immatriculés
sur son territoire en ce qui concerne:
i) les normes de sécurité, y compris celles ayant trait à la compétence de

l'équipage, à la durée du travail et à son effectif, prescrites par la législation
nationale;

ii) la mise en œuvre du régime de sécurité sociale prescrit par la législation
nationale;

iii) les conditions d'emploi à bord et les arrangements relatifs à la vie à bord
prescrits par la législation nationale ou déterminés par des tribunaux compé-
tents d'une façon qui lie de la même manière les armateurs et les gens de mer
intéressés;

c) à vérifier que des mesures assurant un contrôle efficace des autres conditions
d'emploi à bord et des autres arrangements relatifs à la vie à bord sont, lorsque le
Membre n'exerce pas de juridiction effective, convenus entre les armateurs ou
leurs organisations et des organisations de gens de mer constituées conformément
aux dispositions fondamentales de la convention sur la liberté syndicale et la
protection du droit syndical, 1948, et de la convention sur le droit d'organisation
et de négociation collective, 1949;

d) à faire en sorte
i) qu'il existe des procédures adéquates, soumises à la supervision générale de

l'autorité compétente et faisant suite, le cas échéant, à des consultations
tripartites entre cette autorité et les organisations représentatives d'armateurs
et de gens de mer, concernant le recrutement des gens de mer sur des navires
immatriculés sur son territoire et concernant l'examen des plaintes déposées à
ce sujet;

ii) qu'il existe des procédures adéquates, soumises à la supervision générale de
l'autorité compétente faisant suite, le cas échéant, à des consultations tripar-
tites entre cette autorité et les organisations représentatives d'armateurs et de
gens de mer concernant l'examen de toute plainte relative à l'engagement et
formulée si possible au moment de l'engagement, sur son territoire, de gens de
mer de sa propre nationalité sur des navires immatriculés dans un pays
étranger et à s'assurer que de telles plaintes, ainsi que toute plainte relative à
l'engagement et formulée si possible au moment de l'engagement, sur son
territoire, de gens de mer étrangers sur des navires immatriculés dans un pays
étranger, soient transmises promptement par l'autorité compétente à l'autorité
compétente du pays dans lequel le navire est immatriculé, avec copie au
Directeur général du Bureau international du Travail;

e) à faire en sorte que les gens de mer engagés sur des navires immatriculés sur son
territoire soient convenablement qualifiés ou formés aux fonctions pour lesquelles
ils sont recrutés, compte tenu de la recommandation sur la formation profession-
nelle des gens de mer, 1970;

f) à vérifier par des inspections ou par d'autres moyens appropriés que les navires
immatriculés sur son territoire sont conformes aux conventions internationales du
travail applicables en vigueur qu'il a ratifiées, à la législation requise par
l'alinéa a) du présent article et, dans la mesure où, compte tenu de la législation
nationale, on le considère approprié, aux conventions collectives;

g) à faire une enquête officielle sur tous les accidents maritimes graves impliquant
des navires immatriculés sur son territoire, notamment lorsqu'il y a eu blessure ou
perte de vie humaine, le rapport final de cette enquête devant normalement être
rendu public.


